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ARTICLE III : ABSENCES 

Dans le cadre des forfaits annuels mensualisés 1 absence justifiée sera acceptée par mois et pourra être rattrapée sur un autre 

jour ou durant les stages des vacances scolaires. Toute absence non excusée au minimum 24 heures avant la reprise, ne sera pas 

rattrapable. En cas de maladie, il sera exigé un certificat médical 


